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La tourbière de la Mazure
Les sources de la Vienne
Le bassin de la Vienne moyenne
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Présentation du site

– Bordure ouest du plateau de Millevaches

– Tête de bassin du Thaurion, affluent de la 
Vienne

– Fort intérêt du site au niveau paysager, 
écologique et de la ressource en eau (+ 80 ha 
de ZH), cours d’eau « patrimoniaux »

– Abandon pastoral ancien (entre 15 et 60 ans)

– Périmètre Natura 2000 « Vallée du Thaurion 
et affluents » - DOCOB validé en février 2007



Présentation du site

• Historique d’intervention
- 70 ha à EDF 
- Démarche du CREN auprès d’EDF pour acheter les 

parcelles
- 1998 : soumission au régime forestier
- Projet de convention tripartite EDF-ONF-CREN
- 2003 : EDF cède ses parcelles à l’euro symbolique à la 

Communauté de communes de Bourganeuf-Royère-de-
Vassivière

- 2005 : signature d’un bail civil de 20 ans entre le CREN 
et la CCBR et signature d’une convention tripartite entre 
l’ONF, le CREN et la CC de Bourganeuf-Royère-de-
Vassivière pour gérer les 70 ha.



Partenariat fructueux Cté de Cnes 
Bourganeuf Royère - CREN - ONF

• Rédaction du plan de gestion du site par le 
CREN en lien avec l’ONF (Plan d’aménagement 
Forestier) 

• Rencontre des propriétaires voisins pour 
augmenter la maîtrise foncière (estimation de 
parcelles forestières ou de milieux ouverts)



A l’heure actuelle 

Le CREN Limousin gère : 

- 80 ha relevant du régime 
forestier et appartenant à la 
CC de Bourganeuf-Royère

- 10 ha conventionnés avec des 
privés

SOIT 90 ha



Présentation du site

• Intérêt faunistique
– Loutre d’Europe (Lutra lutra) PN

– Moule perlière (Margaritifera margaritifera) PN 
& An2DH

– Une espèce particulièrement envahissante et 
bien présente : l’écrevisse de Californie 
(Pacifastacus leniusculus)



Fougère aigle
Pins sylvestres

Bourdaine

Fermeture du milieu suite à la déprise pastorale



Remise en pâturage du site

Problématique :

- Ruisseaux sensibles (4 espèces protégées dont la moule perlière)

- 20 ha de vieilles landes sèches à Callune

- 11 ha  de coupe forestière à restaurer (coupe d’une plantation prévue en 
2009 ?)

- Intérêt paysager important

La brebis Limousine :

-Effectifs faibles, partenariat UPRA Brebis limousine - CREN depuis 1995

- Race rustique adaptée aux milieux pauvres, préservation cours d’eau

Concrétisation :

- 300 brebis limousines appartenant au lycée agricole d’Ahun (Creuse)

- signature d’un contrat Natura 2000 par le CREN : embauche d’un berger



Natura 2000 : moyen financier principal
- Embauche d’un berger (4 mois)

- Matériel de contention (fixe et mobile)

- Bûcheronnage

Plan Loire : outil complémentaire
- financement de passerelles

- temps d’animation (réalisation du plan de 
gestion, suivis scientifiques, prospection foncière…)
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Le site des Sources de la Vienne,19

Zone d’intervention de 400 ha dont 
150 ha de zones humides

Périmètre du site Natura 2000 Vienne 
amont – Docob en cours de réalisation 
par le PNRMV

SIEM du PNR Millevaches

Rédaction du Plan de gestion par le 
CREN en s’appuyant sur :

- Cartographie des habitats par le 
CBNMC
- Plan de gestion de la Combe de la 
Vergne par Hugo Bourdin (Ecole 
Forestière)
- Plan de valorisation du SIEM par 
Cyrielle Bannwarth (PNR)



Evolution du milieu depuis 1950

Modification importante par les plantations résineuses, l’abandon et la création de prairies.
Milieux oligotrophes secs : reste 11,2% des 190 ha de 1950
Boisements : de 38 ha en 1950 à 141 ha en 2004
Prairies : de 0 à 51 ha.









Site des Sources de la Vienne
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Signature de la convention avec M. Chassagne



Projet pédagogique de l’Ecole Forestière depuis 2005

Don de deux parcelles à l’Ecole Forestière en 1999
Partenariat avec l’UPRA et le CREN
Travaux forestier, pose de clôture et pâturage



Pose de la clôture/ juin 2005



Historique du pâturage ovin

2 exploitants différents en 2005 et 
2006

pâturage avec la Famille Breuil 
depuis 2007 
création d’enclos avec filets mobiles 
depuis 2008
pâturage assez intense sur l’enclos 
fixe (0,5 UGB/ha/an)



Perspectives

• Mise en œuvre du PDG et surtout mise en place d’un pâturage ovin 
itinérant sur la totalité des 70 ha (et + à terme) dans le cadre du 
Leader porté par le PNR MV ou un contrat Natura 2000 ; en 
partenariat avec le Lycée Neuvic/Meymac (projet de troupeau brebis 
limousine)?

• Mise en place d’actions de préservation en s’appuyant  sur la 
complémentarité Natura 2000/Plan Loire (Contrat Territorial Vienne 
amont)



La prise en compte des têtes de bassin 
des ruisseaux de basses altitudes

Sur sa traversée du 
territoire du SABVM, le 
débit moyen de la 
Vienne passe de 46m 3/s  
à 73m3/s. 



La Vienne moyenne 



Le confluent de la Vienne et de l’Aixette à Aixe sur Vienne



La Glane près de Veyrac





• Restaurer et 
entretenir les berges 
et les lits du bassin
• Contrôler l'expansion 
des espèces 
envahissantes,
autochtones et 
introduites
• Maintenir ou 
restaurer la qualité
piscicole des cours 
d'eau
• Préserver et gérer 
les zones humides 
de l'ensemble du 
bassin
• Maintenir et 
améliorer la 
biodiversité du bassin 
de la
Vienne (hors poissons 
et zones humides)
• Préserver et mettre 
en valeur le 
patrimoine culturel,
architectural et 
paysager

- Favoriser la 
restauration des 
fonctionnalités 
naturelles des 
milieux et le maintien 
de la biodiversité.
- Réduire les 
pollutions et préserver 
la qualité des eaux 
pour assurer la 
sécurité des usages 
développés sur le 
territoire régional.
- Organiser la gestion 
solidaire de la 
ressource en eau et 
des milieux 
aquatiques.

Fiche  n° 5 : 
Assistance 
Technique pour la 
Préservation des 
Zones Humides sur le 
périmètre du SAGE 
Vienne  -
Fiche  n° 6 : 
Cartographie des 
zones humides du 
bassin de la Vienne 
moyenne selon la 
typologie CORINE 
biotope  -
Fiche  n° 7 : Protection 
et mise en valeur des 
îles et du lit majeur de 
la Vienne  entre Aixe-
sur-Vienne et Saillat-
sur-Vienne

� -Pr� server la 
fonctionnalit�
hydrologique et la 
qualit� � cologique 
des corridors 
fluviaux
� -Pr� server la 
diversit� biologique
des vall� es alluviales, 
Am� liorer la 
fonctionnalit�
hydraulique et 
� cologique des zones 
humides concern� es ; 
� -Poursuivre la 
restauration et 
am� liorer la gestion 
durable des vall � es 
alluviales ;
� -Pr� server l�espace 
de mobilit� des cours 
d�eau 
-Accompagner et 
faciliter les 
� changes 
d'exp � riences , mises 
en œuvre dans le 
cadre des politiques 
publiques du bassin.

•6 - Entretenir et 
restaurer les 
fonctions des 
milieux aquatiques
•7- Réduire les 
conséquences 
directes et 
indirectes des 
inondations
•8 - Renforcer la 
connaissance
•9 - Encourager et 
privilégier les 
démarches 
globales de 
territoire
•10 -
Communiquer, 
informer, éduquer 
pour l’eau et la 
protection des 
milieux aquatiques

Délais et actions 
supplémentaires
nécessaires pour la 
morphologie, 
l'hydrologie et les 
micropolluants sur 
les masses d’eau 
évaluées  (Vienne et 
Glane).
Maintien du bon 
état sur l’ensemble 
des bassins des 
petits affluents.

Fiches actions 
proposées

par le CRENL

Objectifs de la plate 
forme « eau, 

espaces et espèces »

Préconisations du

SAGE Vienne

Politique « eau et milieux 
aquatiques »

de la Région Limousin

Plan Loire Grandeur Nature n °3
Les objectifs
du 9ème 

programme de 
l’AELB

Directive cadre sur 
l'eau :

Etat des masses d’eau 
concernées



Dans le cadre du CRE, les actions du Conservatoire viennent en complément de celles menées par 
le Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne Mo yenne. Elles peuvent être déclinées selon les 
grands thèmes suivants

•Compléments d’études permettant d’avoir une connaissance complète et homogène des zones humides présentes sur le 
territoire du SABVM (cartographie des périmètres non encore connus et évaluation de leur caractère fonctionnel).

•Etudes préalables permettant de connaître la répartition des espèces végétales et animales liées aux zones humides afin 
de pouvoir évaluer l’impact des actions entreprises au cours du CRE.

•Réalisation de plans de gestion écologique des sites ou ensemble de sites faisant l’objet d’une maitrise foncière ou 
d’usage à cause de leurs intérêts écologique et socio culturels particuliers.

•Réalisation de travaux sur des sites ne bénéficiant pas (ou pas encore) de plans de gestion mais en cohérence avec les 
objectifs du CRE (destruction de stations d’espèces végétales invasives).

•Réalisation de suivis scientifiques concernant les milieux naturels et semi naturels et les espèces animales ou végétales 
liés aux milieux aquatiques et aux zones humides.

•Maitrise foncière par acquisition ou maitrise d’usage par passation de baux ou conventions sur des sites dont l’intérêt 
fonctionnel en terme de ressource en eau et de biodiversité liée aux zones humides est déjà connu par l’existence d’études 
antérieures ou aura été mis en évidence dans le cadre des études prévues ci-dessus.

•Participation à la communication sur l’eau et les mi lieux aquatiques aussi bien en ce qui concerne la mise en place du 
CRE lui-même que celle des programmes et politiques portés par les instances du Bassin Loire Bretagne et de la vallée de la 
Vienne.

•Appui aux collectivités du bassin de la Vienne moye nne pour la mise en place de leurs actions ayant un lien avec les 
milieux aquatiques, les zones humides et les milieux naturels au sens plus large.

•Echanges d’expérience, diffusion de la connaissance par des animations et publications adaptées aux différents publics 

Toutes ces actions contribuent à l’atteinte des obje ctifs de la DCE 




